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Le Conseil de Paris, 

 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22 ;  

 

Vu le Code du Patrimoine, notamment son article L410 -2 ; 

 

Vu le règlement d’assainissement de Paris ; 

 



Vu la délibération 2020 DPE 30 – DFA prise pour la fixation du mode de calcul des tarifs des recettes du 

budget annexe de l’assainissement de la Ville de Paris à compter du 1
er

 janvier 2021  

 

Vu le projet de délibération en date du 18 mai 2021, par lequel Mme la Maire de Paris lui propose de 

fixer de nouvelles tarifications et redevances d‘occupation du domaine public lors de la mise à disposition 

d’espaces du musée des égouts dans le cadre de sa réouverture ; 

 

Sur le rapport présenté par Colombe BROSSEL, au nom de la 8ème Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : la délibération 2020 DPE 30 – DFA susvisée est complétée d’un article 10bis ainsi libellé : 

 

« Droits d’entrée sur le site du musée des égouts  

Les droits d’entrée sur le site du musée des égouts sont fixés à : 

 

- tarif normal : 9  € TTC par personne 

- tarif réduit : 7 € TTC (adultes titulaires d’une carte famille nombreuse ou Paris familles, les détenteurs 

d’une carte Navigo Émeraude-Améthyste) 

- audioguides : 3 €  

- gratuité pour : les agents de la Ville de Paris (en activité ou en retraite) les groupes (35 personnes 

maximum) scolaires, les centres de loisirs et centres aérés et leurs accompagnateurs (encadrant dix 

élèves) ; les personnes en situation de handicap ou mutilés de guerre et leur accompagnateur ; les 

personnes éloignées du champ culturel et leur accompagnateur ; les moins de  18 ans; moins de 26 ans 

limité aux pays de l’Union européenne, les chômeurs titulaires d’une carte de demandeur d’emploi 

délivrée par Pôle Emploi ; les titulaires des minima sociaux : R.S.A., allocation parents isolés, allocation 

personnalisée d'autonomie et aide sociale de l'État pour les réfugiés ; les militaires mobilisés à Paris et en 

Ile-de-France dans le cadre de l'opération "Sentinelle" sur présentation de leur carte "Opération 

Sentinelle" et pendant la durée de cette opération ; les détenteurs du PARIS MUSEUM PASS ; les 

journalistes autorisés par le service de Presse de la DICOM, les habitants de Rome. 

 

Les tarifs incluent la taxe sur la valeur ajoutée au taux intermédiaire. 

 

La recette correspondante est imputée en section d’exploitation du budget annexe de l’assainissement. 

 

La distribution par la Ville de Paris de billets gratuits d’accès au musée est autorisée, sous réserve de 

l’accord préalable du service gestionnaire, dans le cadre d’évènements et de campagnes d’information ou 

de communication organisés par la Ville de Paris ou sa régie Eau de Paris» 

 

Article 2 : il est inséré dans la délibération 2020 DPE 30 - DFA susvisée  un article 10ter ainsi libellé : 

 

« Vente des articles-souvenirs et livres de la boutique du musée des égouts  

 

Madame la Maire est autorisée à fixer, par voie d’arrêté municipal, le prix unitaire de vente des articles-

souvenirs de la boutique de la Visite Publique des Égouts, dans les limites de 0,50 euro TTC (prix 

minimum) à 70 euros TTC (prix maximum), jusqu’à la prochaine délibération prise pour la fixation du 

mode de calcul des tarifs des recettes du budget annexe de l’assainissement de la Ville de Paris à compter 

du 1er janvier 2022. 

 



Les livres proposés aux visiteurs sont vendus au prix public, conformément à la loi n°81-766 du 10 août 

1981 relative au prix du livre.  

 

La valeur maximum autorisée du stock de cette boutique est fixée à 50.000 euros TTC.  

 

Les recettes correspondantes sont constatées en section d’exploitation du budget annexe de 

l’assainissement de la Ville de Paris.  

 

Les articles-souvenirs sont assujettis au taux normal de TVA en vigueur. » 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 

 


